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Un Hommage du Nord 

à M. HOOVER 
Président des Etats-Unis 

o-o-o-o-o-o o o-o-o-o-o-o-o 

j r A semaine dernière a eu lieu à Part» 
m un» manifestation du Comité France-

«*-* Amérique, au court de laquelle a été 
•""•» signée une adresse de reconnaissance 
à M. Hoover. président des Etats-Unis pour les 
services rendus pendant la querre. M. LABBK, 
directeur qénéral de l'Bnseiqnement tech
nique, secrétaire qénéral du comité d'altmen-
tntion du Nord de la France, a retracé, en un 
éloquent discours, l'ccuvre du ravitaillement 
des populations envahies. Nous sommes heu
reux de publier le portrait qu'il a tracé de 
M. Herbert Hoover.-

« • • * 
L'âme de la Commission for Relief in Btl-

giuca, ce fut M. Hoover. Ce que j'ai décrit, 
i est sou ouvre II est de ceux qu'on peint, 
non en rapportant des mots) des discours, 
mais en retraçant leurs actes. Nous l'avons 
connu a travers tout la bien qu'il nous a fait. 

•tytytwtvtvw M. HOOVER '•/a***/***'* 

à travers la régularité deT arrivages, à tra
vers la sécurité de notre ravitaillement, à 
travers l'accroissement des rations de pain, 
à travers les distributions gratuites. Nous 
l'avons vu aeoourir quard nous l'appelions 
A l'aide, quand nous disions que la faim 
n'était pas vaincue, quand on doutait de nos 
communications et qu'on suspectait nos 
plaintes, quand en s'efforçait de noua con
vaincre d'erreur. Il ne parlait pas. U écou
lait, tendu, attentif, il courait aux magasin» 
que l'ennemi disait ouverts et les trouvait 
vides au marché dont il essuyait du doigt la 
poussière accumulée sur les tables désertes, 
preuve de fait irréfutable qui terminait tout 
et qui, sans an mot, nous donnait gain da 

Il regardait nos* villes dévastées, nos en
fants chétifs, toutes nos misères et il arri
vait que ce spectacle lui arrachât des larmes. 
Surtout il ngissait de tontes ses forces, avec 
cette puissante et lumineuse volonté organi
satrice dont sa vie porte les marques et qui 
lui a permis d'entreprendre, d'exécuter tant 
de tâches réputées impossibles, qui fut si 
nécessainî pour la tâohe formidable p«- son 
étendue, par sa durée, par les dangers des 
mers, par la présence de l'ennemi, de notre 
ravitaillement. 

Nous comprenions son silence mieux que 
beaucoup de paroles. Nous connaissions son 
sentiment pour nous puisque nous trouvions 
partout l'effet de >a main fraternelle. Nous 
•avions, nous savons encore qu% les tristes 
Images qu'il a contemplées, tant de ruines, 
tant de souffrances, mais aussi tant d'hé
roïsme, ont imprimé le nom de la France 
dans son cœur, quand il nous serrai» la 
main, quand, au moment de son départ il 
•'offrait à rassurer les nôtres restés en terre 
libre, quand il disait un adieu silencieux & 
la grande plaine ravagée, aux champs bom
bardes, au ciel gris, aux pauvres maisons où 
se cachaient à la fois le deuil et l'espoir in
vincible, nous sentions qu'il voulait garder 
tout cela au fond de lui-même, comme une 
part précieuse de sofa être, et nous sommes 
•ùrs que l'image y est restée. 

Il est devenu Président des Etat-Unis et U 
m le destin de son peuple à conduire. Four 
nous, U est encore, il sera toujours le Pré
sident de la Commission for Relief in Bel-
gium. le bienfaiteur, l'ami. Son vrai nom. 
pour nous, c'est Fraternité. 

Il voudra rendre son peuple heureux, car 
II est réaliste. Comme 11 nous apportait du 
pain, U créera là-bas la puissance, la ri
chesse. U développera les moyens de produc
tion ÎJ assurera l'union et l'ordre, sans les
quels le travail est impossible. N'est-ce pas 
son devoir ? Il protégera la paix car, avec 
noua, il a vu la guerre, U en connaît l'hor
reur. U voudra que les autres peuples aussi 
aient part au bonheur, car il est humain et 
sait que l'humanité, même si elle le nie, a 
des destinées communes, des tâches répar
ties, mais solidaires. Il n'oubliera pas ceux 
qui ne l'ont pas oublié. U nous en a donné 
des preuves, il a toujours accueilli avec sym-

athie nos témoignages de reconnaissance. 
les noms prononcés ont éclairé, on nous l'a 

dit, d'un sourire cette grave figure dont le 
souvenir nous hante pendant que nous- par
lons. Ce sourire nous est le gage de le mé
moire du coeur. 

Oui, les liens qui nous unissent sont trop 
forts pour qu'ils-se brisent. C'est assez pour 
moi de les avoir rappelés. Je n'en dirai pas 
plus. Je parle d'un nomme qui craint, je le 
sais, l'excès dans les mots autant que dans 
les choses. Il lui suffirait que l'un d'entre 
nous se soit levé et lui ait crié : Merci. C'est 
ce merci que j'ai voulu dire et rien d'autre. 
J'y mets toute la gratitude, toute l'affection 
des populations envahies qui se réjouissent 
«le retrouver dans le Président des Etat-Unis, 
dont elles saluent l'avènement.au pouvoir 
avec une amitié confiante, celui qui, aux 
heures tragiques, les a nourries, les a sau
vées, a fait, en leur faveur, pencher le des
tin. 

S. LABBS, 

Secrétaire Général du Comité 
d'Alimentation du Nord de la France. 

La Conférence des Experts 
Une lettre de M. Poincaré 

à M. Paul Boncour 
M. Poincaré vient d'adresser A M. Paul-Bon-

•our. président de la commission des AJfaires 
étrangères de la Chambre, une lettre en réponse 
a la demande exprimée par cette dernière, d'en
tendre le gouvernement sur la double question 
des réparations et des dettes interalliées. 

Dans cette lettre, le président du Conseil dé
clare qu'il lui est moralement et matériellement 
impossible ainsi qu'au ministre des Affaires 
étrangères, de fournir devant la Commission des 
explications nouvelles avant que le gouverne
ment ait été saisi du rapport de* exoerls et ait 

ES 

Les élections 
législatives 
en Belgique 

O-0-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O 

Ce n'est pas avant 2 ou 3 jours 
qu'on aura des indication» 

définitives, quant au scrutin. 
Or<>«^«>O-0-C-C-O-O-O-O-0 

Le grand nombre de listes et la tendance 
de plus en plus grande qu'ont les électeurs A 
émettre des votes de préférence font que 
les résultats sont longs A dépouiller en Bel
gique. 

Les résultats exacts ne seront connus que 
mercredi ou jeudi au plus tôt. Les bureaux 
de dépouillement ont, en effet, A tenir compte 
tout d'abord des votes de préférence accordés 
sur chaque liste A chaque candidat, votes 
particulièrement nombreux, paraît-il, cette 
année, A la suite de campagnes personnelles. 
Us doivent ensuite se livrer A des calculs «rés 
compliqués pour appliquer la représentation 
proportionnelle entre les différents partis, 
après avoir tenu compte de la récupération 
des voix A laquelle peut donner lieu, dans tel 
ou tel arrondissement d'une même province, 
l'apparentement entre listes des mêmes partis. 

L'apparentement permet A un candidat 
échouant A quelques milliers ou centaines 
de voix près, d'emprunter A un candidat 
moins bien loti que lui, mais appartenant au 
même parti présenté dans la même province, 
le nombre de voix qu'il faut pour arriver au 
quorum et être élu. 
' Las calculs sont donc extrêmement coroptl-

?iués et ce' n'est pas «vaut deux ou trots 
ours qu'on aura des indications définitive», 

quant au scrutin. 
, Suivant les journaux, la situation peut ta). 
résumer provisoirement ainsi : 

Libéraux : Galas, 8 sièges ; pertes, S. 
Les 8 sièges seraient gagnés A Verriers» 

Thuln, Nivelles, Bruxelles, Ostende. Tongrea. 
Arlon. Namur. Les 3 perdus le seraient a 
Dinan, Philippeviiie et A Bruges. 

Catholiques : Gain, 1 siège : pertes, t. 
Le siège est gagné à Charlerot. Sièges per

dus : 2 a Tongres ; 1 A Verriers et 1 à'Ostende, 
Sooiatistee : Pertes, 5 sièges : A Vendais, 

Charleroi, Thuin, Nivelles. Arlon. Le candi-' 
dat Isolé Delille. A Bruges et le candidat auto
nomiste d'Eupen Malméry, A Vervlers seraient-
élus. 

D'autre part, les frontistes gagneraient trots 
sièges : 1 dans le Llmbourg, 1 dans la Flan
dre Occidentale et 1 A Audenaerde. 

On dit qu'A la suite de leur division en 
trotzkystes et stalinistes, les communistes, 
tout en maintenant leurs positions dans l'en
semble et même avec une légère augmenta
tion, garderont simplement deux sièges a 
Bruxelles et A Liège. 
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La Fête d u u Car d'Or" et du u Lumeçon " 
a été célébrée joyeusement à Mons 

«>*>%'»/*A/%/»/A**%*/vvt/t/%%<a/t/e^*/»ya^a /%. 

Cette journée de liesse fut l'occasion d'une 

belle démonstration d'amitié franco-belge 

«/•/•/•y» 01 N0TR1 tXVOYI IPtOIAL */%/%*/». 

Si le tracé de ta ligne frontière a admints-
trattvement tronçonné la belle et riche région 
du Halnaui pour en faire, d'un côté ce qui 
s'appelle encore le Hainaut belge, de l'autre 
le pays d'Avesnes, II est une chose que te4 
plus savants traités et tes plus adroites con-, 
vantions Internationales ne pourront changer; 
c'est l'affinité entre les deux population» de 
cet coins de terre, affinité nie d'une' untlét 
territoriale indiscutable, née aussi du tait 
d'avoir, durant dés siècles, suivi la r,.èint\ 
règle de vie, partagé les mêmes espoirs, subi 
Ut mêmes peines. 

Pour citer det exemples plus concrets. A/au. 
beuge et Mont, villes principalet de cet 

Reliques dans des châssis é:lncelautes d'or 
et de pierres précieuses. 

Voici des drapeaux, des emblèmes, des ban
nières, la Vurge Noire, un petit Saint Jeaii-
Baptlste... 

Pour rappeler le souvenir du grand croisé 
Wallon Gilles, un groupe de jeunes garçons 
s'avance, richement vêtu des beaux atours 
dis chevaliers des croisades. 

Majestueuses et dignes dans leurs habits 
médiévaux, les chanolnesses du pupitre de 
Salnte-Waudru, marchant sous le regard 
noble et dominateur de leur abbesse. 

Enfin, véritable clou de la fête, voici le 
famtux « Car d'Or », sorts de merveilleux 

Devra-t-on conduire de force 
Barataud devant les juges ? 

Hier matin, Barataud a refusé, pour là se
conde fols, da descendre au parloir Je. 1* uri- L 
son de Limoges, pour repe«Aia U *lgftti"A>. 
tlon de la liste des témoins de l'accusation. 
Après examen juridique du ras, cette forma
lité s été accomplie dans la cellule. L'état dé 

CHARLES BARATAUD 

l'accusé est très satisfaisant, ainsi que l'a 
constaté, pour la cinquième fois, le docteur 
Hervy, mais Barataud fera tout ce qu'il pourra 
pour ne pas comparaître mercredi devant le 
jury. Cette comparution, il la redoute. 

Que se passera-t-il T Le condulra-t-on de 
force devant,les Assises T Le condamnera-t-on 
par défaut T On ne sait. Au Parquet général, 
on envisage toutes les éventualités posei«Mes. 
Barataud esi l'objet d'une surveillance de tous 
les instants, un gardien se tient auprès de lui 
nuit et jour. 

M. Moury-Muzet 
Sous-Préfet de Cambrai 
va être nommé Préfet 

des Hautes-Alpes 
/ / serait remplacé par 

M. Verlomme qui est originaire 
de Dunherque 

(DE NOTRE REDACTION PARISIENNE) 

M. André TariMeu, ministre de l'Intérieur, 
soumettra A l'approbation du Conseil des m l . 
nlstres, un mouvement préfectoral portant sur 
huit préfectures. Aux termes de M mouve
ment, M. Moury-Muzet, sous-préfet de Cam
brai , est nommé préfet des Hautes-Alpes. Nous 
croyons savoir qu'i l sera remplace dans son 
poste pttr M. ver lomme, sous-préfet de pre-
ri ièrB olasse. Le choix du ministre de l'Inté
rieur sera unanimement approuvé, oar 
M. Verlomme, originaire de Dunherque, a été 
pendant plusieurs années collaborateur de 
M. Morain à la Préfecture du Nord et A la 
Préfecture da polioe. 

ne» . 

Des égoutiers qui volaient 
du plomb et du cuivre 

ont été arrêtés 
Des Inspecteurs de la police judiciaire ont 

arrêté cinq égoutiers qui, au cours de leurs 
travaux dans les égouts du Paris, dérobaient 
le plomb et le cuivre des fils téléphoniques. 

Ce sont Georges Aizier, âgé de 31 ans ; 
Alexandre Lefe&vre, 27 ans ; Georges Oui-
pourt, 88 ans : René Gaudon, .11 ans ; Gustave 
Leglavegne, 45 «Bas. Ils avaient dérobé pour 
environ 36 000 francs 1e fils qu'ils avaient 
revendus A des >ecéleurs. qui ont été aussi 
arrêtés. Ce sont Alexandre Saint-Fleuret, Agé 
de 40 ans ; Jean Vidal, 29 ans et braham 
Leln. 42 ans. Tojug jjpj été. eoyjtyej *U dépôt. 
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région", et en constituant; pour ainsi dire, 
(es çapitaiet respectives, sont liées par une 
amitié des plus solides qui ne perd pas une 
occasion de se manifester avec enthousiasme. 
Cette amitié s'est montrée, une fois encore, à 
l'occasion de la Kermesse de Mont, qui coin* 
prend, en plus de- diverses réjouissances, le» 
deux 'grandes curiosités locqles.- la « Pt'j 
H$fiûn. ..Ou. .Car i'fiT • et \» • Comiai «le 
lumeçon ». 

Le «Car d'Or » 
C'est le dimanche de la Trinité que depuis 

des temps Immémoriaux se déroule la- fa
meuse Procession du e Car d'Or ». Ce diman
che étant celui ûi la durasse de Mons. petit 
à petit les réjouissances populaires et 'la 
fête religieuse se sont si Intimement mêlées 
qu'il est difficile, maintenant, de séparer le 
cortège du « Car d'Or • de la ducasse. dont 
il semble faire partie et constituer un Indis
pensable numéro. ^ 

Cette sorte de confusion n'enlève point 
d'ailleurs a la Procession son véritable 
caractère. Elle a seulement contribué à lui 
donner plus d'éclat. 

Dix heures du matin : Autour de la magni
fique • églisa -de Salnte-Waudru, patronne de 
Mons, éclise considérée comme I un des plus 
beaux ' monuments de Belgique et qui est, 
effectivement, une merveille architecturale, 
une extraordinaire agitation règne. 

La foule se masse peu à peu près de l'en
trée principale et aux abords de la nef pour 
assister aux préparatifs de la procession. 

De superbes cavaliers, en- veste de velours 
bleu galonnée d'argent culotte blanchi, tien
nent a la bride de solides coursiers, tout,de 
blanc harnachés. 

Et puis, des diverses rues adlacentes sur
gissent das groupes : jeunes filles, jeun-ss 
gens, enfants, femmes, diversement vêtus de 
costumes allégoriques, porteurs de reliques, 
de bannières ît d'emblèmes. 

Dix heures et demie : Tout est prêt, un 
tintement grêle de sonnette donne le signal 
du départ. . . 

Du haut da l'Imposant beffroi, tout proche, 
le carillon égrène l'air célèbre du • Doudou », 
le véritable chant • montols : 

Même dégagé de toute préoccupation reli
gieuse, on ne peut pas ne pas admirer l'or
donnance ît la richesse du cortège, où les 
quatre paroisses de Mons sont représentées. 

Voici le bateau d'argent de Saint Julien, 
porté par des adolescents constumés en ma
rins; la bdsta d'or de Saint Donat, coiffé d'un 
casque romain; des Vierges, vêtues de somp
tueux manteaux d'apparat et portées sur les 
épaules de jeunes fuies vêtues de blanc; des 

carrosse délicatement oôvragé, où des angjs 
entourent la chasse de Sainte Waudru, Ines
timable pièce d'or massif. 

Sur lo char, un prêtre, "accompagné d'en
fants de chœur, dit dis litanies et chante 
les louanges de la Sainte du jour. 

A travers les principales rues de la ville rt 
au. milieu d'une afnuenco formidable, la 
fraWfWPff JfttfflB?? W . g * n « r a 

Et "lorsque le trîar, 7e' cortège terminé, va 
rentrer a son port d'attache, l is visiteurs 
se portent en masse aux abords de la rampe 
Salnte-Waudru pour assister au « coup de 
collter ». Le long du terrible raidillon qui 
mènj A l'église, les postillons lancent leurs 
bêtes d'un seul élan. Mais la pente est st 
ratJe et le char si lourd que la force des 
six chevaux serait insuffisante. 

A ce moment, surgissant de la foule vingt, 
trunte, cent hommes qui s'arc-boutent der
rière U char et, poussant de toutes leurs 
forces, l'aident A gravir sans encombre la 
rampe. 

Pousser le « Car d'Or » est un honneur 
très recherché. 

Le combat du Lumeçon 
Le < Car d'Or » A peine remisé n, sa plaça, 

dans la nef. une autre tête se prépare : < Le 
Combat du Dragon ». 

L'origine de cette coutume ast assez curieuse 
pour être rapportée : 

Gilles de Chln. aux temps héroïques de la 
chevalerie, était le plus loyal, la plus intré-

Slde parmi les chevaliers wallons. Au cours 
Une croisade en Terre Sainte, Gilles livra 

combat A une sorte d'effrayant dragon, hor
rible serpent qu'il réussit a occire. 

Cette légende fut transmise, en s'embelits-
sant, de génération A génération, et un beau 
jour l'imagination populaire s'en empara et 
eut tôt fait de transporter la scène de Terre 
Sainte en pays du Hainaut et d'attribuer A 
Gilles de Chln l'honneur, d'avoir tué. A Was-
nies. un effroaybla dragon qui ravageait la 
contrée. 

1 n vous faut une preuve tangible de cette 
prouesse? Le Musée de Mons vous montrera 
son plus rard trésor : les ossements de la 
tête du dragon. 

Au XIV» siècle fut instituée à Mons une 
confrérie sous l'égide de Saint-Georges, pa
tron de 1* chevalerie. Les chevaliers figu
raient dans le cortège du • Car d'Or », et 
leur patron. Saint Georges, livrait A un dra
gon, représentent l'esprit du mal. un combat 
d'où il sortait naturellement victorieux. 

(L IRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 
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LE TEXTE OFFICIEL 
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DU PROJET 
DE DÉGRÈVEMENT 

DES IMPOTS 
» S E = = = = 5 = = = = = = = = = 3 -

%**/•/•> (II «/•/•/•/» 

On lira ci-dessous la suite du texte officiel 
de l'exposé des motifs du projet de loi du 
gouvernement concernant J*« dégrèvements 
d'impôts i 

Droits de mutation 
Mutation à titre onéreux d'im

meubles et de fonds de commerce. 
Taxe sur la première mutation. 

Réduction des tarifs 
Dans l'économie de la réforme proposée, 

le taux du droit applicable aux mutations de 
biens immobiliers serait ramené de 15 A 
13 p. 100, sans décimes. Par voie de consé
quence, le droit exigible sur les achats d'im
meubles effectués en vue de la revente serait 
fixé A 16 p. 100 sans décimes au ITêu de 
18 p. 100. . 

En matière de cessions de fonds de com
merce, le taux du droit serait réduit de 9 A 
8 p. 100 sans décimes. 

Enfin, la taxe sur la première mutation des 
Immeublas et des tonds de commerce serait 
ramenée de 7 p, 100 A 6 p. 100. 

Ces réductions de tarifs auront pour eTfet 
d'entraîner une perte de recettes qui peut être 
évaluée A 181 millions pour les ventes d'im
meubles. A Î2 millions pour les cessions de 
fonds de commerce et A 35 millions pour la 
taxe sur la première mutation. 

Droits de mutation par décès 
et taxe successorale. 

Suppression du double décime 
Les biens transmis par décès sont, en l'état 

actuel de la législation, assujettis A deux 
taxes distinctes : 

1° La taxe successorale perçue sur l'actif 
net global de toute succession où le défunt ne 
laisse pas au moins quatre enfants vivants ou 
représentés. Cette taxe, dont les tarifs sont 
actuellement fixés par l'article 29 de la loi du 
23 juin 1920, est progressive, en raison inverse 
du nombre des enfants laissés par le défunt 
et en raison directe de l'importance de l'actif 

8° Les droits de mutation par décès propre 
ment dits son; perçus en toute hypothèse, 
sur la part nette recueillie par chaque ayant 
droit. Le tarif de ces droils, actuellement fixé 
par l'article 19 de la loi du 3 août 1926. est 
progressif, par tranches, et la progression 
croît en raison directe des sommes soumises 
a 1 impôt et du degré de parenté qui unissait 

" le défont aux ayants droit i la succession. » -
Les parte nettes ne dépassant pas 10.000 fr. 

recueillies dans les successions dont le total 
n'excède pas 25.000 fr., restent soumises aux 
tarifs plus réduits prévus par l'article 10 de 
la loi du 8 avril' 1910. 

Les deux taxes sont majorées du double 
décime édicté par l'article 3 de la loi du 
22 mars 1924. 

L'article 15 tend à'supprimer le double 
décime. Les droits perçus sur les biens trans
mis par décès seront ainsi réduits d'un 
sixième. 

Il y t lieu de bien préciser que, en fait, 
la réduction du double décime profitera sur
tout aux petites successions et aux succes
sions moyennes. En effet, pour les succes
sions importantes, l'article 19 de la loi • du 
3 août 1926 a fixé des maxima de 25, 35 et 
40 p. 100 au delA desquels le prélèvement 
fiscal (taxe successorale ei droits de succes
sion) ne peut pas s'élever, en sorte qu'à partir 
de ces sommes, l'impôt, de progressif, devient 
proportionnel. 

C'est ainsi gue. sous le régime actuel, ces 
maxima s'appliquent, dans une succession dé
volue A un seul héritier,'à partir des sommes 
suivantes ; 

Pour un enfant 7.600.000 fr. 
Pour un frère 389.800 fr. 
Pour un neveu "^'ixS 'r" 
Pour un cousin germain 36.700 fr. 
Pour un étranger 28.450 fr. 

Sans doute, du fait de la disparition du 
double décime, ces sommes s'établiront-elles 
à tin chiffre un peu plus élevé. 

Mais, comme nous ne faisons subir aucune 
réduction â ces maxima. tontes les succes
sions qui dépasseront le chiffre à partir du
quel l'impôt cesse d'être progressif pour deve
nir proportionnel continueront de supporter 
le prélèvement actuel. . 

Le texte que nous vous soumettons entraîne 
une perle de recettes de 386 millions, consen
tie en faveur des successions petites et moyen, 
nés principalement des successions en ligne 
directe et entre époux. 

- Maintien des tarifs de 1910 
en faveur de certaines successions 

Ainsi qu'A est indiqué ci-dessus, les parts 
nettes ne dépassant pas 10.000 fr. resteront 
soumises actuellement aux tarifs réduits de 
la loi du 8 avril 1910, lorsque toutefois le total 
de la succession n'excède pas 25.000 francs. 

Ces tarifs sont en outre augmentés du dou
ble décime et, afin de tenir compte de l'amé
lioration de traitement accordée depuis lors 
au conjoint survivant le tarif entre époux 
a été assimilé A celui en ligne directe au 
second degré. 

Les maxima ci-dessus visés ont paru pou
voir être portés A 15.000 fr. et A 30.000 fr 

Naturellement, ces tarifs seraient désor
mais diminués du double décime. 

Réduction d'impôt en faveur 
des héritiers pères de famille 

L'article 31 de la loi du 25 juin 1920 dispose 
que « lorsqu'un hérttler. donataire ou léga
taire aura quatre enfants ou plus vivants au 
moment de l'ouverture de ses droits A la uc-
cession les droits A percevoir seront diminués 
de 10 p. 100 pour chaque enfant en sus du 
troisième et sans que la réduction, puisse 
dépasser 2.000 fr. par enfant et uue la réduc
tion totale puisse excéder 50 p. 100. 

En vue d'accentuer le régime Institué par 
ce texte en faveur de la famille, l'article 17 
du projet de loi abaisse de quatre A trois 
enfants le minimum prévu pour bénéficier de 
la réduction des droite. Désormais, la réduc
tion de 10 p. 100 jouera A partir, du troisième 
enfant et non plue du quatrième. 

La mesure proposée entraînera une perte 
de recettes de 5 millions de francs environ. 

i O 

(L IRE LA SUITE EN DEUXIEME P A O ! ) 

Notre photo montre M. Chéron. mlnlctTS ;«s Finances, oassant (levant les teunes tûtes en cos
tumes lorrains. - En (Ses, 1* dalle ujrée aa bdcMr entourée de fleurs. W. w. Photo» 

U n'y a pas de traité militaire 
franco-polonais 

Le Ministère des Affaires Etrangères com
munique la note suivante : 

Une revue hebdomadaire paraissant A Mos
cou a publié samedi un texte de convention 
militaire franco-polonaise accompagné d'une 
annexe. Ces publications «.ont apocryphes et 
fay«es. 4» tau» vqmith . 

NOS " A S " VAINQUEURS 
O-O-O-C-O-C-0 0-0-0-0-0-0-« 

Ptiot. Il Manuel 

Les commandants YVetes (S v-iuche) et 
Girier >S droite) qui ont battu le record .1o 
monde de vitesse des s.ooo kilpoiètrea. 

Un assassin a été 
condamné à mort hie» 

/ / s'agit d'un tourneur algérien 
qui tua sa jeune femme 

à coups de revolver 
Hier -iprès-midi, devant les Assises de la Seine) 

a coinpuru un tourneur Algérien Souahl-Bacùts» 
Ben-Alimed, 27 ans. accusé d'assassinat sur a* 
femme.Le 9 octobre 1926 Sounhir-liacliir épou
sait a Paris une jeune fille de 17 ans. Pauls 
Danlzer. Cinq semaines après la mariage la 
jeune femme avait mis au monde un enfant. 
Souliaii ne nia jamais être le père ; mata 
comme il était tuberculeux et qu'on t'envoyai* 
dans les sanatoria, notamment A Beaujon, les 
deux époux se trouvèrent longtemps séparés* 
C'est pendant cette absence que Mme Sousiil 
demanda le divorce, lasse d'être sans nouvelle* 
de son m»rl que l'éloignement rendait jaloux et 
qui lui renvoyait toutes ses letlres sans les dé
cacheter. 

Le 21 mai 1928 Souahi revint & Paris, il appor
tait dans ses bagages un revolver et des désirs 
de venyeance. Les époux Souahi louèrent uns 
chambre dans un hôtel, rue Fontaine. Le drame, 
ne devait pas tarder A se produire, il eut lien 
sans témoins le 23 mai : Souahi tira deux balles 
do revolver sur sa femme qui. mortellement 
blessée, expirait peu après.Souahl a déclaré qu'il 
avait lue sa femme, d'accord avec elle poro» 
qu'elle ne voulait pas aller vivre avec lui ed 
Algérie. 

L'avocat général. Bateau a fait allusion A M 
faiblesse des jurés pour certains crimes qu'on 
rai présente comme passionnels. 

Pins M* Raymond Hubert a présenté la de» 
fence de l'accusé. 

Le Jurv est revenu «vec un verdict affirma-
tir sur toutes \e* questions. En conséquence, ia 
Cour d'Assises a prononcé la condamnation A) 
mort de JJAleérien.,^ . . . 

' Ta pîirrre" civile la famille de la victime obtient 
te franc de dommages-intérêts. 

CJLOpJJL. 
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Une grande manifestation 
commerciale aura lien à Lille 

le 30 jnin 
Le Conseil d'administration 'da IA 

Fédération des Groupements Commer
ciaux de «Sa Région du Nord s'e"sl réuni 
au Palais de la Bourse, à Lille,' sous.lt 
présidence de M. Georges Wiact. 

Au cours de cette réunion, à iaqusil*f 
assistaient tous les représentants qua!U 
fiés du commerce départemental, il ft 
été décidé, à l'unanimité, d'organisé» 
un grand meeting qui aurait lieu a Lilie% 
le dimanche 30 juin, à 14 heures DO. 

Les principales questions qui intéres* 
sent actuellement le monde commercial 
y seront exposées et défendues par leH 
représentants qualifiés du commerçai 
régional. 

Une partie artistique agrémentera 
cette belle réunion sur laquelle nom 
aurons, sous peu, l'occasion de revenir* 

Arrachart et Rignot 
volent vers Alep 

On mande de Constantinople que les avlsh 
teurs Arrachart et Rignot sont partis t l l , 
pour Alep. 

• » ! » ' • ' I " 

La découverte des aviateur* 
australiens Moir et Owen 

C'est, on le sait, M. Sratn, le pilote aus» 
trallen, qui avait déjà retrouvé I avion • La, 
Croix-du-Sud ». lors da la tragédie mie l'on 
se rappelle, qui a découvert, au oap Don, . * 
aviateurs manquants et leur avion. Celui-ci, 
parait-il, n'est que légèrement endommagé. 
Les aviateurs Moir et Owen sont au pnara» 
où ils ne manquent de rien. 

LE DRAME DE ROUBAIX 
Le nommé rhôopbileWean Sénéehal, 36 

maçon, rue Beaurewaert. 8, A Roubaix. 
fut arrêté comme étant l'individu qui « 
des coups da oootetu s U rrospar W „ 
queauz, demeurant è Hem, a été tntnsfé 
hier au Parquet de Lille Apnts aaolr rasx) 
vêlé ses aveux devant M. • Glodan. juge S'in. 
tructlvn. U « été écroué * la met* d'arres. 

M. I* docteur DelanooMS a été commis BOT 

- m 

sous.lt

